
 

 

Charte Goutte Verte 2024-2025  
 
Les jardins de la Goutte Verte sont : 
> des lieux de convivialité, d'échange et de solidarité où la bienveillance est de mise ; 
> des lieux ouverts à toutes et à tous où chacun peut proposer (projets, animations, plantations, bricolage, etc.) ; 
> des jardins écologiques où l’on encourage le réemploi, le recyclage, et le compostage sans pesticide ;  
> des lieux collectifs où les décisions se prennent collectivement, après concertation, et à égalité de parole. 
 

Les règles à respecter : 
> Chaque membre est responsable des lieux et des outils : pensez à en prendre soin et à ranger après usage ;  
> Toute activité autre que le jardinage (bricolage, cuisine, farniente, etc.) est autorisée, dès lors qu’elle ne nuit 
pas aux autres ; 
> Penser à nettoyer derrière soi (notamment la nourriture, pour éviter les nuisibles) ; 
> Pas d’alcool au jardin, sauf exception (événement / fête) ; 
> Les enfants sont sous responsabilité parentale ; 
> Consommer avec vigilance : la terre est polluée et il est interdit de consommer les œufs des poules ;   
> Mise à jour des vaccins (DT, Tétanos) conseillée. 
 

ADHESION ANNUELLE (du 1 janvier au 31 décembre) 
> Cotisation 5€ minimum pour les particuliers (tarif conseillé : 15€, mais on ne refuse aucun montant en-dessus) ; 
15€ minimum pour les associations ; 
> L'adhésion permet d'obtenir le code du jardin Aziza / de recevoir les informations Goutte Verte / de voter à 
l’Assemblée Générale annuelle (début juin) / de bénéficier d’une jardinière dans la limite des disponibilités ;  
> L'adhérent s’engage à participer à une réunion d’accueil et à la vie de l’association (voir ci-dessous) ; 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……. 

Nom / Prénom : Date d’adhésion : 

Tél :                                                                             Mail : 

Acceptez-vous que vos coordonnées soient communiquées aux autres adhérents ? OUI / NON 

Montant cotisation :  

Engagement de participation bi-mensuelle (une fois tous les deux mois, personnes physiques seulement ; 
manquer deux engagements = exclusion de l’association) :  
Cochez les lieux et activités qui vous intéressent (plusieurs choix sont possibles) :  
 

o Jardin Aziza /rue Richomme, pieds des Magnolias, placette Echomusée 
o Square Bashung 
o Jardinage (arrosage, désherbage, semis, transplantation, boutures, compost, taille, etc.) 
o Bricolage  (construction de jardinières, installation d’un récupérateur d’eau, réparations diverses) 
o Animations et événements (Rue aux enfants, Fête de la Goutte d’or, Journée climat, salons) 
o Poules (alimentation, nettoyage du poulailler) 
o Pôle de gouvernance (financement et comptabilité ; relations extérieures ; vie associative ; 

communication interne et externe ; jardins !) 

Avez-vous des connaissances et compétences que vous aimeriez partager avec les autres ?  
Souhaitez-vous acquérir des connaissances ou des compétences particulières au sein de l’association ? 

     



 

 

 

 
 
 

 
Nos espaces jardinés :  
 

    • Jardin Aziza (23 rue Richomme) 
 

    • Square Bashung (16 rue de Jessaint) 
 

    • Placette Echomusée    
 

    • Pieds des Magnolia

CONTACT : 

             
 

IBAN FR74 2004 1000 0154 1940 4M02  047    BIC PSSTFRPPPAR
  
Convivialité  
 

 
 

Picoler non, trinquer modérément à plusieurs oui ! 
 
 
 
 
 
 

                                                              

Chez	Xérographes,	19	rue	Cavé,	75018	Paris		
 
				goutteverte@yahoo.fr		
	

		Jardin	Goutte	Verte					
	
	
>>	


